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Séance du Conseil municipal du 13 novembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 06 novembre 2023, s’est réuni
le 13 novembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
LatifaBAKHTOUS, OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, 
PatrickMAHEO‘CHINAL, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, 
EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, 
AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, 
VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, CatherineLETUTOUR, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, OdileMONNET, GuillaumeAUFFRET, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme BAKHTOUS
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. ARS
Franck POIRIER a donné pouvoir à M. LE MOIGNE
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, Marie-NoëlleKERGOSIEN

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 6

Séance du Conseil municipal du 13 novembre 2023

AFFAIRES FONCIERES

Parc industriel du Prat - Unité canine de la Police Nationale - Mise à 
disposition d'un terrain

Mme Monique JEAN présente le rapport suivant :

La Police nationale a sollicité la ville afin de permettre l’installation de sa brigade 
cynophile. 

Dans ce cadre, il est proposé de mettre à disposition un terrain d’une superficie de 
l’ordre de 1 500 m² sis avenue Edouard Michelin au Parc Industriel du Prat afin de 
permettre la construction d’un chenil et de bureaux à proximité du site de la SPA 
(Société Protectrice des Animaux), qui a participé à la détermination de son emprise.

Cette mise à disposition consistant en une mission de service public précieuse pour 
le territoire, il est proposé de la consentir à titre gratuit pour une durée de 15 ans.

Vu l'avis des Commissions :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances

Je vous propose :
∑ de mettre à disposition de l’Etat un terrain d’une superficie de l’ordre de 

1500m² à prélever sur la parcelle cadastrée section BI0291p sise avenue 
Edouard Michelin, tel que matérialisé en annexe ;

∑ de décider que cette mise à disposition sera consentie à titre gracieux pour 
une durée de 15 ans ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.



ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


